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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE 
 
Le 22 juillet 2025 
 
Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet :  Demande de révision de la décision D-2024-028 
 Dossier Régie : R-4260-2024 

 

Chère consœur, 

À la suite du désistement d’Énergir dans le dossier en objet, la Régie a informé les participants, dans 
sa correspondance du 15 juillet 2025 (A-0008), que le régisseur désigné au dossier décidera seul 
des demandes de paiement de frais en raison de l’empêchement d’agir des deux autres régisseurs. 

Considérant la nature de l’enjeu à traiter dans la décision à venir, Énergir confirme ne pas avoir 
d’objection quant à cette façon de procéder. 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 
(s) Philip Thibodeau 
 
Philip Thibodeau 
PT/mb 
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